
A sa~92éme séanckpléniére~ :le lP=décembre 1980,- l'AssembXée~gén&rale a adopté 
la r &olution 35pP22*Ip -intitul.& *Rapport duéoiaité spe'cial:chargé-d'ermqueÉer su.~: 
les pratiques isra%liennes affeekant. les droits de l'hcwk de'ia pcpsl.ation .des 
terri: itoires -occupés n.~‘--Au paragrapk !Sde~-la résolution 35/122 F, -le Assembl6e 
q&&rale : ',~- _ . ..l _'. '. . _.. ._ . 

*Prie le Conseil, de s&urit6:de se rkxnir d'urpnce en vue de prendre les 
mssurex;cessairesr- conformément:aux -dispasitions de -la Charte des Nations 

3.1niese pour faire-en sorte qx le~Gouvetnernent'd'rsraër, Puissance excupacte, 
rapporte les~mesures flI&ales prises ccmCr&les maiyes palestiniens et le 
juqe islamique Tamimi , etr pt~.~r fiteiliter-leur -retour-immédiat afin qu'ils 
puissent reppenk? -les fanctions.auYquglîes ils ont été é+.m 
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